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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en
application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi
cantonale sur les prestations complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4
25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA s’appliquent aux prestations complémentaires fédérales à
moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1 al. 1 LPC). En matière de prestations
complémentaires cantonales, la LPC et ses dispositions d’exécution fédérales et cantonales,
ainsi que la LPGA et ses dispositions d’exécution, sont applicables par analogie en cas de
silence de la législation cantonale (art. 1A LPCC).

E. 3
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la loi fédérale
sur la partie générale du droit des assurances sociales. Dans la mesure où le recours a été
interjeté postérieurement au 1er janvier 2021, il est soumis au nouveau droit (cf. art. 82a a
contrario LPGA).

E. 4
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 56 al. 1 et 60 al. 1
LPGA; art. 9 de la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations

A/2192/2022 - 7/11 - fédérales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à
l’assurance- invalidité [LPFC - J 4 20]; art. 43 LPCC).

E. 5
Le litige porte sur le bien-fondé du rejet par l'intimé de la "demande de réexamen" formulée
par l'assuré en date du 16 février 2022. Cela étant, dans la mesure où, ainsi que le relève
l'intimé lui-même, les arguments avancés par l'assuré ont été déjà examinés par la Cour de
céans dans son arrêt du 4 février 2021, le courrier de l'intéressé du 16 février 2022 aurait dû
être considéré comme valant demande de révision dudit arrêt et être transmis à la Cour de
céans comme objet de sa compétence.

E. 6



Quoi qu'il en soit, cette demande – qu'elle soit considérée comme une demande de
réexamen à l'autorité ou une demande de révision de l'arrêt de la Cour de céans – doit être
déclarée irrecevable, les conditions n'étant manifestement pas remplies, ainsi que cela sera
démontré ci-après.

E. 7
En vertu de l’art. 53 al. 1 LPGA, les décisions formellement passées en force sont soumises
à révision si l’assuré ou l’assureur découvre subséquemment des faits nouveaux importants
ou trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits auparavant. Aux
termes de l'art. 55 al. 1 LPGA, les points de procédure qui ne sont pas réglés de manière
exhaustive aux art. 27 à 54 LPGA ou par les dispositions des lois spéciales sont régis par la
loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021). Selon
l'art. 67 al. 1 PA, la demande de révision doit être adressée par écrit à l'autorité qui a rendu
la décision dans les 90 jours dès la découverte du motif de révision, mais au plus tard dans
les dix ans dès la notification de la décision. La jurisprudence considère que les règles sur
les délais prévues à l'art. 67 PA s'appliquent, en vertu de l'art. 55 al. 1 LPGA, à la révision
procédurale d'une décision administrative selon l'art. 53 al. 1 LPGA (ATF U 561/06 du 28
mai 2007, consid. 4). De la même manière, l'art. 80 let. b LPA prévoit qu’il y a lieu à
révision lorsque, dans une affaire réglée par une décision définitive, il apparaît que des faits
ou des moyens de preuve nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait
connaître ou invoquer dans la procédure précédente. Conformément à l’art. 81 al. 1 LPA, la
demande de révision doit être adressée par écrit à la juridiction qui a rendu la décision dans
les trois mois dès la découverte du motif de révision.

E. 8
La notion de faits ou moyens de preuve nouveaux s'apprécie de la même manière en cas de
révision (procédurale) d'une décision administrative (art. 53 al. 1 LPGA) et de révision d'un
jugement cantonal (art. 61 let. i LPGA; ATF U 57/06 du 7 février 2007, consid. 3.1). Sont
nouveaux au sens de cette disposition les faits qui n’étaient pas connus du requérant, malgré
toute sa diligence, et qui se sont produits tant que, dans la
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(ATF I 551/04 du 6 janvier 2006, consid. 4.1). En outre, les faits nouveaux doivent être
importants, c'est-à-dire qu'ils doivent être de nature à modifier l'état de fait qui est à la base
de l'arrêt entrepris et à conduire à un jugement différent en fonction d'une appréciation
juridique correcte (Ueli KIESER, ATSG-Kommentar: Kommentar zum Bundesgesetz über
den Allgemeinen Teil des Sozialversicherungsrechts vom 6. Oktober 2000, Zurich 2003, n.
13 ad art. 53). La révision suppose ainsi la réalisation de cinq conditions: 1° le requérant
invoque un ou des faits; 2° ce ou ces faits sont "pertinents", dans le sens d'importants
("erhebliche"), c'est-à-dire qu'ils sont de nature à modifier l'état de fait qui est à la base du
jugement et à conduire à un jugement différent en fonction d'une appréciation juridique
correcte; 3° ces faits existaient déjà lorsque le jugement a été rendu : il s'agit de
pseudo-nova (unechte Noven), c'est-à-dire de faits antérieurs au jugement ou, plus
précisément, de faits qui se sont produits jusqu'au moment où, dans la procédure principale,
des allégations de faits étaient encore recevables (ATF 134 IV 48 consid. 1.2; arrêts
4F_3/2007 du 27 juin 2007 précité, ibidem; 5A_382/2014 du 9 octobre 2014 consid. 4.1);
les faits postérieurs qui se sont produits postérieurement à ce moment (les vrais faits
nouveaux ou vrais nova echte Noven) sont expressément exclus (art. 328 al. 1 let. a in fine



CPC) ; en effet, seule une lacune dans l'état de fait à la base du jugement peut justifier sa
révision, alors que des faits postérieurs pourront éventuellement donner lieu à une nouvelle
action (MARTIN H. STERCHI, in Berner Kommentar, Schweizerische
Zivilprozessordnung, vol. II, 2012, n° 12 ad art. 328 CPC); 4° ces faits ont été découverts
après coup ("nachträglich"), soit postérieurement au jugement ou, plus précisément, après
l'ultime moment auquel ils pouvaient encore être utilement invoqués dans la procédure
principale; 5° le requérant n'a pas pu, malgré toute sa diligence, invoquer ces faits dans la
procédure précédente (ATF 143 III 272 consid. 2.2 p. 275 s. et les références). Les preuves,
quant à elles, doivent servir à prouver soit les faits nouveaux importants qui motivent la
révision, soit des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui
n'avaient pas pu être prouvés, au détriment du requérant. Si les nouveaux moyens sont
destinés à prouver des faits allégués antérieurement, le requérant doit aussi démontrer qu'il
ne pouvait pas les invoquer dans la précédente procédure. Une preuve est considérée
comme concluante lorsqu'il faut admettre qu'elle aurait conduit le juge à statuer autrement
s'il en avait eu connaissance dans la procédure principale. Dans ce contexte, le moyen de
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l'établissement de ces derniers (ATF 127 V 353, consid. 5b et les références). Ainsi, il ne
suffit pas qu'une nouvelle expertise donne une appréciation différente des faits; il faut bien
plutôt des éléments de fait nouveaux, dont il résulte que les bases de la décision entreprise
comportaient des défauts objectifs. En d'autres termes, les preuves concluantes, supposent
aussi la réunion de cinq conditions: 1° elles doivent porter sur des faits antérieurs
(pseudo-nova); 2° elles doivent être concluantes, c'est-à-dire propres à entraîner une
modification du jugement dans un sens favorable au requérant; 3° elles doivent avoir déjà
existé lorsque le jugement a été rendu (plus précisément jusqu'au dernier moment où elles
pouvaient encore être introduites dans la procédure principale); 4° elles doivent avoir été
découvertes seulement après coup; 5° le requérant n'a pas pu les invoquer, sans faute de sa
part, dans la procédure précédente (ATF 143 III 272 consid. 2.2 p. 276). Si les nouveaux
moyens sont destinés à prouver des faits allégués antérieurement, le requérant doit aussi
démontrer qu'il ne pouvait pas les invoquer dans la précédente procédure. Une preuve est
considérée comme concluante lorsqu'il faut admettre qu'elle aurait conduit le juge à statuer
autrement s'il en avait eu connaissance dans la procédure principale.

E. 9
En l'occurrence, l'assuré n'invoque ni argument, ni fait, ni moyen de preuve nouveau. Il se
contente de reprendre les arguments déjà longuement développés dans la procédure
judiciaire précédemment menée, de produire un document qui l'a déjà été dans ladite
procédure et de rappeler sa situation financière difficile. Il n'y a donc à l'évidence aucun
motif de révision valable de sorte que la demande de l'assuré – équivalent à une demande de
révision de l'arrêt de la Cour du 4 février 2021 – doit être déclarée irrecevable. A fortiori, le
recours interjeté contre la décision sur opposition du SPC du 21 juin 2022 doit-il être rejeté,
l'autorité n'ayant pas la possibilité de reconsidérer une position confirmée par le juge.

E. 10
Il paraît pour le surplus utile de rappeler à l'assuré que si la procédure devant la Cour de
céans est en principe gratuite pour les parties, des émoluments de justice et frais de
procédure peuvent toutefois être mis à la charge de la partie qui agit de manière téméraire
ou témoigne de légèreté.
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sait ou devrait savoir en faisant preuve de l'attention normalement exigible que ses
prétentions sont infondées. Tel est le cas en l'espèce, les arguments avancés par l'assuré
ayant déjà été examinés par le SPC comme par la Cour de céans. Il apparaît dans ces
conditions nécessaire d'attirer l'attention de l'assuré sur le fait que, s'il continue à saisir la
justice des mêmes arguments, sans autre élément de preuve à faire valoir à l'appui de ses
prétentions, il s'expose à une amende pour emploi abusif des procédures.
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